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 Création le 30/03/2023 

Objectif :  
 

 Fournir une aide financière aux élèves-ingénieurs, étudiants ou apprentis, qui ne remplissent pas les 
critères d'éligibilité pour les aides financières destinées à couvrir les frais de leur mobilité internationale 
obligatoire pour l'obtention de leur diplôme d'ingénieur. 
 

Conformément aux exigences de la CTI, et selon le règlement des études 2022-2023, la formation au contexte 
international et multiculturel est obligatoire selon les modalités ci-après : 

 Pour les étudiants FISE (Formation d’Ingénieur sous Statut d’Etudiant) : 
Pour les étudiants français sans double nationalité : 17 semaines minimum de mobilité internationale 
sous forme de période académique, de stage, d’emploi, de césure ou de séjour linguistique, effectuées 
durant la scolarité postbac. Ces 17 semaines peuvent être un cumul de plusieurs périodes. 
 

 Pour les apprentis FISA (Formation d’Ingénieur sous Statut d’Apprenti) : 
Pour les étudiants français sans double nationalité : 12 semaines minimum de mobilité internationale 
sous forme de période académique, de stage, d’emploi, de césure ou de séjour linguistique, effectuées 
durant la scolarité postbac. Ces 12 semaines peuvent être un cumul de plusieurs périodes. 

Mobilité sortante des étudiants :  

La mobilité internationale des étudiants peut faire l’objet d’une aide financière par des programmes ERASMUS, 
par des programmes de la région et par des programmes spécifiques, cependant le flux de 300 étudiants par an ne 
permet pas de proposer une bourse à chaque étudiant, notamment pour les étudiants étrangers et pour les 
étudiants non boursiers de l’Etat à la limite des paliers de revenu minimal. La mobilité de 17 semaines imposée 
par la CTI depuis 2022 devient une charge financière lourde et donc les aides financières sont plus que jamais 
nécessaires. 

Mobilité sortante des apprentis :  

Dans le cas d’une mobilité internationale de plus de 4 semaines, la législation actuelle prévoit la mise en veille de 
la convention de l’apprenti avec l’entreprise, qui entraine la suspension du statut de l’apprenti au sein de 
l’entreprise et de sa rémunération. Pour financer ces mobilités, les apprentis peuvent prétendre à plusieurs types 
d’aides financières selon leur destination, le programme auquel ils participent, la nature de leur mobilité et la 
durée du séjour… (Retrouvez plus d’informations, sur les bourses de mobilité, ICI).  

Cependant, les alternants qui effectuent leur apprentissage dans un établissement public ne sont pas éligibles aux 
aides proposées par les Organismes Paritaires Collecteur Agrée (OPCO) et les apprentis sont dépendant des règles 
de fonctionnement des entreprises et des OPCO pour obtenir ou non une aide financière pour leur mobilité. 

Projet d’aide financière :  

Critères d’attribution : Pour les élèves-ingénieurs, étudiants et apprentis, dont la mobilité internationale est 
obligatoire depuis 2022 respectivement de 17 semaines et 12 semaines, la direction de l'école propose d’attribuer 
des aides financières à la mobilité internationale sur le budget de fonds propres de l’école dès lors qu’ils ne 
bénéficient pas des aides à la mobilité internationale via les programmes ERAMUS et les OPCO. 

 

file:///C:/Users/user/Downloads/RÃ¨glement%20des%20Ã©tudes%20FISE%20FISA%20Polytech%20Nice%20Sophia%202022%20(7).pdf
https://polytech.univ-cotedazur.fr/international/partir-a-letranger-outgoing/bourses-de-mobilite
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Montant : Le montant de l’aide sera calculé individuellement de manière à garantir que les élèves-ingénieurs 
bénéficient d'un montant de financement minimum. Le total du financement attribué par élève-ingénieur sur les 
fonds propres de l’école sera au maximum de 1600€, valeur médiane des aides obtenus par les élèves en 2021/22.  

L’aide attribuée sur les fonds propres de l’école pourra donc s’échelonner de 0€ à 1600€ maximum selon que les 
élèves-ingénieurs bénéficieront ou pas d’une aide via ERAMUS ou les OPCO. 

Modalités de versement : En une seule fois et entre 0€ et 1600€ pour toute la durée de la mobilité. Versement au 
retour de la mobilité, donc soit en février pour les mobilités d’automne, soit en septembre pour celles de 
printemps, car c’est seulement à ce moment-là que nous connaissons l’aide des OPCO. 

 

  

Processus : Aide financière à la mobilité internationale 

Responsable : Joanna Winchcombe, responsable des relations internationales de PNS 

Coordinateur : Stéphanie Cohen (stéphanie.cohen@univ-cotedazur.fr) 

Destinataires : Direction, Instances UCA 

QUI ? RESSOURCES ETAPES QUAND ? 
 

 
 

Novembre 
Consolidation interne 

Via un fichier Excel La Direction des Relations Internationales de PNS identifie 
les aides financières individuelles à proposer aux élèves-
ingénieurs pour leur mobilité. 

La Direction propose au Comité de Direction (CDD) de 
voter sur l'attribution individuelles des aides aux élèves-
ingénieurs  

Vote favorable du CDD : mise en paiement des 
versements par le service financier   

SIFAC  

Fichier partagé via 

TEAMS pour les 

membres du CDD 

Service des 

Finances 

DRI 

CDD  

Oui Non 

Vote défavorable du CDD = pas de 
versement à l’élève-ingénieur  

La DRI communique à la Direction, le tableau de 
recensement des aides individuelles proposées. 

DRI  Fichier Excel  Novembre 

Décembre 
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